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Communiqué de presse 

Paris, le 23 juin 2022 
 

 
Chammas & Marcheteau coopte une associée en Droit Social 

____________________________ 

Nous sommes ravis d’annoncer la nomination de Coline Bied-Charreton en qualité d’associée 
en charge de la pratique droit social de Chammas & Marcheteau.   
 

Counsel au sein du cabinet Chammas & Marcheteau depuis 
2020, Coline a plus de 15 ans d’expérience au sein de 
structures internationales. Elle couvre, avec son équipe, 
l’ensemble du champ de compétences en matière de droit 
du travail, sécurité sociale et protection sociale, aussi bien 
en conseil qu’en contentieux. La clientèle de l’équipe est 
composée en grande partie de groupes internationaux. 

L’association de Coline Bied-Charreton s’inscrit dans le 
développement fort et constant de Chammas & Marcheteau 
et dans la continuité de l’expertise du cabinet dans le 
domaine du droit social. 
 

Coline Bied-Charreton est titulaire d’un DESS en Droit des Affaires Internationales de 
l’Université de Nanterre (Paris X) et diplômée de l’Institut d’Etudes Politiques Paris 
(spécialisation en économe internationale). 

Denis Marcheteau, associé co-fondateur de Chammas & Marcheteau indique : « La cooptation 
de Coline est une reconnaissance de l’excellence de sa pratique et de sa grande implication 
aux côtés de nos clients français et internationaux. Au-delà de l’excellente professionnelle 
qu’est Coline, ses qualités humaines s’intègrent parfaitement dans nos valeurs communes ». 
 
« Je suis heureuse de rejoindre en qualité d’associée cette équipe soudée et dynamique. Cette 
association constitue une opportunité de continuer à m’investir auprès de nos clients, dont les 
dossiers sont croissants ; il s’agit aussi bien entendu d’une belle aventure humaine », ajoute 
Coline Bied-Charreton. 

____________________________ 
 
  
A propos de Chammas & Marcheteau 
Chammas & Marcheteau, société d’avocats, accompagne les entreprises et les fonds 
d’investissement dans leurs transactions et leur stratégie de développement en France et à 
l’international. Fort de 50 spécialistes du droit des affaires, dont 13 associés, il propose à ses 
clients des expertises en Private Equity, Fusions-Acquisitions, Fonds et Services Financiers, 
Corporate, Fiscalité, Propriété Intellectuelle et Technologies de l’Information, Restructuration 
et Retournement ainsi qu’en Droit Social. Le cabinet a une activité internationale croissante. 


